m PRODUCTION, IMPORTATIONS, PRI RE IMMATRICULATION
ET EXPORTATIONS DE VEHICULES A MOTEUR / CATEGORIES

[Rutobus & autocars
Véhicule routier automobile pour le transport de voyageurs congu pour un nombre de
conducteur

aces assises supérieur & neuf (compri le conducteur) - incluent aussi les minibus

ius pour plus de 9 places assises (compris

Camionnettes
Véhicule routier automobile leger cong, exclusivement ou principalement, pour le transport de marchandises, avec un poids max. autorisé de moins de 3'500 k. Elle peut incure également les camiomneltes "pick up”
(Camions & tracteurs routiers

L camions sont des véhicules routiers des poids fourd (supérieur a 3'500 Kg) pour le ransport de marchandises, Les tracteur routiers sont des véhicules routers xclusivement ou principalement, pour e remorquage
Lauices vehic les touiers non uiomonies (essenlilement & e, LS ot : "

[Motocycies & cyclomoteurs

s véhicules 3 2 ou 3 roues avec ou sans side-car, y compris les scooters, avant un poids niexcédant pac 400 kg (900 Iree).

Pour tous

prizre cindiguer si les uéhicules sont entiérement constrits dans le pavs ou seulement assemblés des éiéments importés.
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[Voitures partic

Véhicule routier motorisé autre qu'un motocycle, desting au transport de voyageurs et congu pour un nombre de places assises (compris cele du conducteur) d'un maximum de neu. Le olture particuliére” couvre

done ies voiurettes (gui se conduisent sans permis), les taxis et les voiures de location & condiion gueles ajent moins de dix places assise




